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- Droit de la Famille, n° 9 septembre 2019, p.8, Positions de thèses, ss la dir. d’Antoine GOUËZEL 
- L’Amitié en droit privé  PUAM 2019  
- Les Petites Affiches, 22 juin 2016, n°124, article n°LPA113m9 : « En présence d’un élément d’extranéité, 
quelle loi définit l’assiette du recours subrogatoire du tiers payeur ? », note sous Cass. 1ère civ., 24 juin 
2015, n°31-21.468, JurisData n°2015-015357. 
- Bulletin d’Aix n°2013-4  p. 103 : « Petit guide à l’usage des internautes : comment partager son mépris 
sans diffamer ? », note sous CA Aix-en-Provence, 7e ch. corr., 7 mai 2013, n°263/A/2013. 
- Bulletin d’Aix n°2012-3, Dossier spécial La réforme de la garde à vue p. 43 : « Les difficultés transitoires 
de la réforme devant les juridictions régionales », note sous CA Aix-en-Provence, 13e ch. corr., 9 
septembre 2011, Jurisdata n°2011-032908. 
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DÉTAIL DES TRAVAUX 
Travaux soumis au Comité de sélection : 
« En présence d’un élément d’extranéité, quelle loi définit l’assiette du recours subrogatoire du tiers 
payeur ? », Note sous Cass. 1ère civ., 24 juin 2015, n°13-21468, Petites Affiches 22 juin 2016, n°124, article 
n°LPA113m9 : Résumé : La question naît suite à un accident de circulation en France, constituant pour la victime un 
accident de trajet vers son emploi à Monaco. La loi applicable au dommage est définie par le lieu de survenance de 
l’accident, selon la Convention de La Haye. Or cette dernière exclut de son domaine la question du recours des organismes 
tiers payeurs. Cette dernière est régie par la loi de l’organisme tiers payeur, et la jurisprudence antérieure y attachait la 
définition de l’assiette. La Cour de cassation opère dans cet arrêt un revirement, en distinguant la loi applicable au recours 
subrogatoire du tiers payeur, de celle applicable à la détermination de l’assiette de ce recours. L’originalité de cet arrêt 
apparaît au travers du visa de l’article 3 du Code civil, règle de conflit traditionnelle, utilisée ici en réponse au silence de la 
Convention de La Haye sur la question, sans qu’il ne soit fait référence, dans le pourvoi comme dans l’arrêt, au règlement 
Rome II, dont l’analyse de l’article 19 apporterait probablement la même réponse. 
 

Thèse : L’amitié en droit privé, PUAM 2019: Résumé : L’amitié qui peut sembler peu juridique développe pourtant 
des interactions dans les différentes branches du droit privé. L’étude de ces interactions révèle les différents degrés 
d’intimité que peut recouvrir ce lien. Face à ce polymorphisme, le droit ne peut établir une définition efficace de l’amitié, 
qui apparaît comme un simple phénomène. Il ne peut la caractériser de manière générale ; il lui appose alors différents 
qualificatifs juridiques, en fonction de la situation et des enjeux soulevés. Le droit adopte une approche fractionnée de 
l’amitié, en fonction de ses degrés. Ce découpage permet au droit de contingenter les différents enjeux que l’amitié soulève, 
et qui se révèlent au travers de deux courants, le droit tantôt redoutant l’amitié, tantôt la protégeant. Au paroxysme de cette 
échelle, l’amitié dans son degré d’intimité le plus fort se matérialise par une véritable relation, et peut appeler à une place 
plus importante en droit privé, voire à une juridicité propre. 
 

- Autres Travaux: 
Bulletin d’Aix n°2013-4  p. 103 : « Petit guide à l’usage des internautes : comment partager son mépris sans diffamer ? », note sous CA 
Aix-en-Provence, 7e ch. corr., 7 mai 2013, n°263/A/2013. Résumé: Analyse des critères de publicité des propos tenus sur les réseaux 
sociaux. 
Bulletin d’Aix n°2012-3, Dossier spécial La réforme de la garde à vue p. 43 : « Les difficultés transitoires de la réforme devant les 
juridictions régionales », note sous CA Aix-en-Provence, 13e ch. corr., 9 septembre 2011, Jurisdata n°2011-032908. Résumé : Analyse de 
la portée limitée de la nullité des auditions de garde à vue eu égard aux dispositions sur le droit de garder le silence et le droit à 
l’assistance d’un avocat pendant la garde à vue. 
Bulletin d’Aix n°2012-4 p. 129 : « La discrimination commise par une personne dépositaire de l’autorité publique ne peut constituer en 
un abus du droit de préemption », note sous CA Aix-en-Provence, 5e ch., 21 février 2012, n°103, Jurisdata n°2012-018048. Résumé : 
Appliquer systématiquement le droit de préemption de la commune pour empêcher des personnes aux noms à consonance étrangère 
d’acquérir des biens constitue un abus du droit de préemption mais ne constitue pas une discrimination au sens de l’article 225-1, 
n’étant pas prévu dans les finalités punies par cet article. L’abus du droit de préemption n’est ainsi pas constitutif d’une discrimination 
commise par une personne dépositaire de l’autorité publique. 
Séance n°4, « Infractions contre les biens » in Droit pénal des affaires, Ph. Bonfils, Montchestien Lextenso, coll. Cours, dir. B. Beignier, éd. 
2009, p. 317. Résumé : Cas pratique sur les infractions d’abus de confiance, de vol, d’escroquerie, de blanchiment et de recel. 
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